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Billets de ,la Banque de l'rance 

ARRETE No 2377 F.' du 21 août 1944. 

I:.E GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. r., 
, ,CHEVALIER DE LA LéGION D'HONNEUR, 

, Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'A. Q. F. modifié par ceux des 4 décem
bre 192() et 3() mars 1925;' , ' 

, , 
Vu l'ordonnance du 12 juillet 1944 relative aux billets 

de la Banque de France dans les territoires 'relevant du 
GouverneIpcnt Provisoire de la !Eœpubliquc :Prançaise à 
l'exception de la Corse j , 

ARRETE: 

ARTICLE .BREMIER. - En conformité des prescriptions 
de l'ordon1'1ance ,du' 12 juillet 1944 les porteurs des 
bHlets de la Banque d~ rrance de :;.000, 1.000, :;00 
et 100 francs &c>nt tenus de les déposer, avant le 31 
octobre 1944, dans les Caisses du Trésc>r de l'A.O.r. 
et du Togo. 

AIn. 2. - Le Trésor délivrera à chaque' déposant 
, un reçu inaliénable ,et incessible. ( 

,AQT. 3. - Les infractions aUX dispositions de l'or
donnance du 12 juillet 1944 seront passibles des péna
lités pré'-'ues 11 l'article 2 de l'ordonnance du 3 sep

. ,tembre 1943 et seront constatées et poursuivies dans 
les mêmes conditions. Passé le délai du 31 octobre 
1944 les billets de la Banque de rrance de 5.000, 
1.000, 50l) et 100 francs qui seront saisis, seront con
fisqués, 

Dakar, le 21 août 1944. 
P. COURNARlE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Hydroca~bures 

ARR.ETE No 443 AE/3. du 28 aoiU 1944. 

L'AoMINIilTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUElU\E.) 

CoMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 
,et les pouvoi"rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décrel du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistrathres du Togo, modifié par celui du 
2() juillel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 

Vu ta loi du 14 mars 1942; 
Vu les ,arrêtés généraux des 30 août et S septembre "-1943; 
Vu les arrêlés 40 AE./3 du 29 janvier 1944 d 401 AE./3

du 1er août 1944; 
Vu les letlres en date des 17 et 19 août 1944 des Etablisse~ 

ments R. Eychenne et de L'United Africa Company et l'avis 
du Servi.ce des Travaux Pt,tblics; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des arrêtés 
4(l du 29 janvier 1944 et 401 AE./3 du 1" août 19"44 
sont abrogées en ce qui conèerne le mazout, le pétrole 
et l'essence. 

ART. 2. - Sont fixés comme suit les prix de vente 
à Lomé, taxe de transaction comprise, des hydrocar
bures ct-dessous: 

Mazout : 
U. A. C. 


Prix de gros: 

le fût de 204 litres 958,

Prix 	de déta.il: 
le \i:l'IIe • . . . 4,% 

Essenc!! : 
a) prix de gros: 

U. A. C. 
le fût de 200 litres . . . 1.419,
le drum de 36 litres , . 331,~ 

- R. EVCHENNE. 
le fût de 200 litres . 1.480,
le dmm de 36 litres . . 332,- . i 

ô) prix de détail: 

U. A. C. - R. EYaiENNE. 
le litre . 7,00 

Pétrole : 
a) prix de gros: 

U. A. C. 
le fût de 200 litres . . , 1.358,
le drum de 36 litres . . 311,

R. EVCHENNE. 
le fût de 200 Iitrès . . 1.354,

le drum de 36 litres . . 317,
ô) prix de détail: 

U. A. C. 
le litre . . . . 7,15 

R. EVCHENNE. 
le litre . . . 7,10 

ART. 3.' - Toute infraction aux présentes disposi
tions sera poursuivie et réprimée conformément a'lJX 

dispositions de la loi du 14 mars 1942.. 


ART. 4. - V:u l'urgence, le présent arrêté sera publié 

par roie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les 

bureaux des Cireonscriptions administratives, des 

P. 	T. T. et en tC>us lieux publics. 


Lomé, le 28 août 1944. 

J. NOUTARY.

--------'

ARR.ETE NQ 445 AE. du JO Mût 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CR:01X DE OUER~E) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,\U Tooo p.!., 

Vu le décret du 23 marS, 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses 'administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 mars 194~ et 	tous textes s'y rappor!ant; 
Vu le télégramme 264 du 14 août 1944 du Gouverneur 

général; 	 . 
Vu l'avis· des Commandants de Cercle et de la Chambre 

de Commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La campagne d'achat 1944-1945 

du maïs pc>ur l'exportation est ouverte pour compter 
\:lu 4 septembre 1944 dans les Cercles d'An écho et 
.Lomé, du 1« octobre dans la Subdivision de Palimé 
et du 15 octobre dans la Subdivision d'Atakpamé. 

http:Servi.ce



